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LEGISLATION

A. Lois et ordonnances föderales.

1. 1. Reglement pour l'ecole polytechnique federate (du 21 sep-
tembre 1908). La Chancellerie de l'ecole l'envoie sur
demande.

2. 2. Ordonnance relative ä l'admission des etudiants reguliers
et des auditeurs ä l'ecole polytechnique federate. (Du
7 novembre 1908. Approuve par le Conseil federal le
20 avril 1909.)

3. 3. Circulaire du Departement federal de l'Industrie aux gou-
vernements des cantons concernant l'enseignement pro-
fessionnel complementaire. (Du 15 decembre 1908.)

4. 4. Circulaire du Departement federal de l'Industrie ä tous
les gouvernements cantonaux concernant les subven
tions ä l'enseignement professionnel. (DulSjuin 1908.)

B. Lois et ordonnances cantonales.

I. Dispositions constitutionnelles. Lois generates
et speciales.

I. 1. Loi sur l'enseignement primaire du canton de Neu-
chätel. (Du 18 novembre 1908.)

Le Grand Conseil de la Republique et canton de Neuchätel, vou-
lant donner ä l'enseignement primaire de nouveaux developpe-
ments; vu les articles 74 et 79 de la Constitution cantonale; en
application des dispositions de l'article 27 de la Constitution fede-
rale, concernant l'enseignement primaire, dispositions ainsi con-
£ues :

Les cantons pourvoient ä l'instruction primaire qui doit etre
süffisante et placee exclusivement sous la direction de l'autorite
civile. Elle est obligatoire et, dans les ecoles publiques, gratuite.
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